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Regeste

X. /Municipalité de Lutry | Le recourant, qui n'a pas fait recours contre une décision de
retrait d'autorisation d'amarage au port de Lutry, n'invoque aucun fait nouveau qu'il n'aurait
pas pu alléguer contre cette décision dans le cadre de sa demande de reconsidération. C'est
donc à juste titre que l'autorité intimée n'est pas entrée en matière. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif a déjà eu l'occasion de constater que les décisions de révocation
d'une place d'amarrage dans le Port de Pully sont sujettes à recours devant l'autorité de
céans, s'agissant d'un acte de puissance publique consistant à céder l'usage d'une partie du
domaine public (arrêt GE.2005.0077 du 30 juin 2006). En l'occurrence, la décision de
révocation de la place de port du recourant lui a été communiquée le 22 août 2005 au plus
tard, date à laquelle il en a accusé réception. Le délai de recours de vingt jours de l'art. 31
LJPA est dès lors arrivé à échéance au plus tard le 11 septembre 2006. Comme aucun
recours n'a été interjeté contre la décision de révocation, celle-ci est dès lors définitive et
exécutoire.

E. 2
Faute de recours dans le délai imparti, l'autorité de céans n'examinera pas les motifs de la
décision de révocation de l'autorisation d'amarrage qui auraient dû être invoqués à l'appui
d'un recours contre la décision précitée.

E. 3
Le recours est dirigé contre le refus de la Municipalité de la Commune de Lutry de
réexaminer la situation du recourant en raison de faits nouveaux. La demande de réexamen,
ou de reconsidération, qui n'est ni prévue par la législation, ni reconnue par une pratique
administrative constante, oblige l'autorité intimée à n'entrer en matière que si le recourant
invoque des faits ou des moyens de preuve importants qu'il ne connaissait pas lors de la
première décision ou dont il ne pouvait se prévaloir ou n'avait pas de raison de se prévaloir
à cette époque, ou si les circonstances se sont modifiées dans une mesure notable depuis la
première décision (voir notamment arrêt PE 2006.0137 consid. 6 a et références citées, PE
2005.0317 consid. 4). Le recourant doit donc invoquer des faits qui se sont réalisés après le
prononcé de la décision attaquée, plus précisément après l'ultime délai dans lequel, suivant
la procédure applicable, ils pouvaient encore être invoqués. On distingue dès lors deux
hypothèses : a ) La première hypothèse, couramment appelée révision au sens étroit (cf. P.
Moor, Droit administratif, vol. II : Les actes administratifs et leur contrôle, Berne 1991, p.
229; A. Koelz/I. Haener, op. cit., n° 426, p. 157), vise les cas où une décision administrative
entrée en force repose sur un état de fait incorrect dès l'origine et s'avère subséquemment



inexacte. Le requérant doit invoquer des faits qui existaient déjà lorsque l'autorité a statué
(pseudo-nova), à tout le moins qui pouvaient encore être utilement invoqués vu
l'avancement de la procédure et de l'instruction, mais qu'il a découvert postérieurement. Il
en va de même des moyens de preuve, pour lesquels la "nouveauté" doit se rapporter à leur
découverte et non à leur existence (cf. J.-F. Poudret, Commentaire de la loi d'organisation
judiciaire, vol. V, Berne 1992, ch. 2.3.3, p. 32 s.), qui peuvent servir soit à prouver des faits
nouvellement invoqués (qui constituent déjà à eux seuls des motifs de révision), soit des
faits déjà connus et invoqués lors de la décision attaquée, mais restés non prouvés au
détriment du requérant (s'agissant des art. 137 litt. OJF ou 66 al. 2 litt. a PA, cf. notamment
ATF 110 V 138, c. 2; 108 V 170, c. 1; JAAC 1996, n° 38, c. 5; A. Koelz/I. Haener,
Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2e éd., Zurich 1998, n°
740 et 741, p. 260; R. Rhinow/H Koller/K. Kiss, Öffentliches Prozessrecht und
Justizverfassungsrecht des Bundes, Francfort-sur-le-Main 1996, n° 1431, p. 272 s.). b) La
seconde hypothèse permet de prendre en compte un changement de circonstances ou de
droit et d'adapter en conséquence une décision administrative correcte à l'origine. La
modification des circonstances rend, pour ainsi dire, la décision subséquemment viciée.
L'autorité de chose décidée attachée à la décision administrative entrée en force se fondant
uniquement sur la situation de fait et de droit au moment où elle a été rendue, il ne s'agit
dans ce cas non pas d'une révision au sens procédural du terme, mais d'une adaptation aux
circonstances nouvelles. Le requérant doit donc invoquer des faits qui se sont réalisés après
le prononcé de la décision attaquée ("echte Noven"), plus précisément, après l'ultime délai
dans lequel, suivant la procédure applicable, ils pouvaient encore être invoqués (clôture de
l'instruction; cf. P. Moor, op. cit., p. 230; A. Koelz/I. Haener, op. cit., n° 426, 429, 438 et
440, p. 157 ss; R. Rhinow/H. Koller/K. Kiss, op. cit., n° 1199, p. 230). Cette hypothèse ne
concerne naturellement que les décisions aux effets durables ("Dauerverfügung"; cf. P.
Moor, op. cit., p. 230; A. Koelz/I. Haener, op. cit., n° 444, p. 162), ce qui est le cas, par
exemple, d'une décision réglementant le statut d'une personne au regard des règles de police
des étrangers (cf. l'arrêt du TA bernois du 8 octobre 1992, JAB 1993, p. 244, c. 2a et T.
Merkli/A. Aeschlimann/R. Herzog, op. cit., n° 3 ad art. 56, p. 382). En l'espèce, la décision
attaquée a des effets durables. Dans les deux hypothèses, les faits invoqués doivent être
importants, c'est-à-dire de nature à entraîner une modification de l'état de fait à la base de la
décision et, s'il est correctement apprécié, une décision plus favorable au requérant. Il en va
de même des moyens de preuve dans la première hypothèse, qui sont importants dans la
mesure où il y lieu d'admettre qu'ils eussent amené à une décision différente s'ils avaient été
connus à temps (par analogie avec les art. 136 litt. d, 137 litt. b OJF et 66 al. 2 litt. a PA, cf.
ATF 122 II 17, c. 3; 121 IV 317, c. 2; 110 précité, c. 2.; 108 précité, c. 1; JAAC 1996, n°
38, c. 5; P. Moor, op. cit., p. 230; A. Koelz/I. Haener, op. cit., n° 740 et 741, p. 260; R.
Rhinow/H. Koller/K. Kiss, op. cit., n° 1431, p. 273).

E. 4
La jurisprudence souligne toutefois que les demandes de nouvel examen ne sauraient servir
à remettre continuellement en question des décisions administratives, ni surtout à éluder les
dispositions légales sur les délais de recours (ATF 109 précité, c. 4a). Aussi faut-il
admettre, s'agissant des pseudo-nova, que les griefs invoqués n'ouvrent la voie du réexamen
que lorsque, en dépit d'une diligence raisonnable, le requérant n'a pas pu les invoquer - ou
les produire s'agissant des moyens de preuve - dans la procédure précédant la décision
attaquée ou dans la voie de recours ordinairement ouverte à son encontre, ce qu'il lui
appartient de démontrer (cf. JAAC 1996, n° 37, c. 1b; P. Moor, op. cit., p. 229; A. Koelz/I.



Haener, op. cit., n° 434, p. 159, application analogique de l'art. 66 al. 3 PA; R. Rhinow/H.
Koller/K. Kiss, op. cit., n° 1431, p. 273; cf. également, en matière de réexamen des
décisions de taxation fiscale, ATF 111 Ib 209, c. 1 et, en matière de révision des arrêts du
TF, l'art. 137 litt. b in fine OJF et ATF 121 précité, c. 2). Quant à la procédure, l'autorité
administrative saisie d'une demande de réexamen doit dans un premier temps contrôler si
les conditions requises pour l'obliger à statuer sont remplies (compétence, qualité pour agir,
allégation d'un fait nouveau ou production d'un moyen de preuve important, etc.). Si elle
estime que les conditions requises ne sont pas remplies, alors même que le requérant
prétendrait le contraire, elle peut refuser d'examiner le fond de la requête, sans que sa
décision ne fasse courir un nouveau délai de recours sur le fond. Dans ce cas, le requérant
doit se borner à alléguer dans son recours que l'autorité a nié à tort l'existence des conditions
requises, l'autorité de recours se limitant, pour sa part, à examiner si l'autorité inférieure
aurait dû entrer en matière (ATF 113 précité, c. 3c et 109 précité, c. 4a; A. Koelz/I. Haener,
op. cit., n° 449, p. 164; T. Merkli/A. Aeschlimann/R. Herzog, op. cit., n° 8 ad art. 57, p.
397). En revanche, si elle déclare la requête recevable, elle doit, dans un second temps,
entrer en matière et examiner la réalité du motif invoqué. C'est le requérant qui supporte le
fardeau de la preuve à cet égard (T. Merkli/A. Aeschlimann/R. Herzog, op. cit., n° 3 ad art.
57, p. 396).

E. 5
Dans sa correspondance du 21 octobre 2005, le conseil du recourant indique que
l'embarcation de ce dernier est mise à disposition de deux "équipiers", B._______ et
C._______ et qu'il a fait des investissements importants, à hauteur de 50'000 francs, durant
les trois dernières années. Par ailleurs, le bateau compte parmi les participants les plus
assidus des régates "du mercredi soir" et enfin il est utilisé par les jeunes de l'équipe de
voile du Club nautique de Lutry. Par ailleurs, une pétition signée par cinquante membres
dudit club a été remise à la municipalité. Les éléments précités ne sont manifestement pas
des éléments nouveaux dont le recourant n'aurait pas pu se prévaloir dans un recours contre
la décision entreprise, ce qu'il ne soutient d'ailleurs pas. Quant au fait que le recourant a
utilisé son bateau durant l'année 2005 lorsqu'il est venu rendre visite à son épouse
domiciliée à 1._______, il ne s'agit pas d'un fait nouveau dont il ignorait l'existence et dont
il ne pouvait pas se prévaloir auparavant. Par ailleurs, ces éléments ne sont pas d'une
importance telle qu'elle aurait été de nature à modifier la décision entreprise. En effet, on
rappelle que celle-ci est notamment fondée sur le fait que le recourant a quitté la Commune
de Lutry et qu'il n'a pas annoncé son changement d'adresse au Service des automobiles et de
la navigation.

E. 6
Il ressort en revanche des moyens développés dans le pourvoi du recourant que celui-ci s'en
prend à la motivation de la décision entreprise. Comme mentionné supra, ces moyens
auraient dû être avancés dans un recours déposé pendant le délai de vingt jours de l'art. 31
LJPA dès la notification de la décision entreprise. Ils ne sauraient être invoqués à l'appui
d'un recours contre un refus de reconsidération. Une telle manière de procéder consiste à
vouloir remettre en cause une décision définitive par le biais d'une demande de réexamen,
ce qui n'est pas admissible au regard de la jurisprudence susmentionnée.

E. 7



C'est dès lors à juste titre que la Municipalité de la Commune de Lutry a refusé d'entrer en
matière sur une demande de révision présentée par le recourant. Partant, son recours doit
être rejeté à ses frais et la décision entreprise confirmée. Quand bien même elle obtient gain
de cause, l'autorité intimée n'a pas droit à des dépens, car elle n'a pas procédé par
l'intermédiaire d'un mandataire professionnel.
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